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Introduction 

1. Le document du programme de pays de Djibouti a été formulé suivant un processus participatif et ouvert qui a impliqué notamment les représentants du gouvernement, des agences du système des Nations Unies (SNU), du secteur privé, des organisations de la société civile et de la communauté des bailleurs de fonds.  Ce document se fonde sur : (i) les conclusions de la revue à mi-parcours du Cadre de Coopération du Pays 2003 -2007, (ii) le Bilan Commun de pays (CCA) 2006,  (iii) le Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement à Djibouti (UNDAF) 2008 -2012 qui a pour axes de focalisation : le soutien au développement local pour l’amélioration des conditions de vies des populations les plus défavorisées ; l’amélioration de l’accès aux service sociaux de base de qualité notamment en direction des populations vulnérables ; et le renforcement de la gouvernance et du partenariat dans le respect des droits humains, (iv) les conclusions des missions d’évaluations des projets,  (v) les leçons apprises de la mise en œuvre du document Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) ainsi que (vi) les orientations de l’Initiative Nationale pour le Développement Sociale (INDS) 2008-2011. 

I.    Analyse de la situation 

2. D’une superficie de 23 000 km2, la République de Djibouti abrite une population d’environ 650 000 habitants
, dont plus de 70 % vivent dans la capitale
.  La signature en mai 2001 de l’accord de réforme et concorde civile a mis fin à la guerre, favorisé le retour à la paix et la stabilité politique et consolidé le processus de démocratisation du pays (la tenue des élections présidentielles, législatives et régionales, et le renforcement de la représentation politique des femmes). Des efforts importants ont été également déployés pour promouvoir la transparence et renforcer la responsabilisation avec notamment la mise en place des Institutions suprêmes d’audit : Chambre des Comptes et de Discipline Budgétaire et Inspection Générale de l’Etat (IGE).  En matière de droits humains, le pays a ratifié plusieurs conventions internationales, dont la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, et a adopté une série de lois renforçant les garanties de protection des droits inaliénables de la personne humaine. Bien que très nettement en amélioration, la situation de la femme demeure toujours vulnérable en raison des pesanteurs culturelles de la société.  
3. Djibouti, pays doté d’un climat aride, subit les effets de catastrophes naturelles récurrentes telles que sécheresses et inondations. Avec un produit intérieur brut (PIB) par habitant, en nette augmentation, évalué à $ 920 en 2004
 et un taux de croissance économique de 3,2% en 2005, Djibouti présente un bilan social qui contraste avec le niveau de son PIB. Au cours des dix dernières années, le gouvernement a mis en place des réformes profondes visant à transformer Djibouti en une plate-forme commerciale et de services pour la région de la Corne de l’Afrique et qui se sont traduites entre autres par le développement et la réhabilitation de l'infrastructure du transport à l'appui du  Port de Djibouti comme le moteur de croissance économique et de l’emploi, la création de la Zone Franche Commerciale et Industrielle, et l’amélioration de l’environnement des affaires.  Cependant, l’économie djiboutienne a enregistré des performances mitigées et n’a pas en conséquence réussi, suite à une combinaison des facteurs extérieurs et intérieurs
, à assurer des emplois et à réduire la pauvreté. Soucieux de l’amélioration des conditions de vie de la population et particulièrement des plus vulnérables, le Gouvernement focalisera son action selon l’INDS sur : (i) la promotion de l’accès aux services de base, (ii) la restructuration de l’appareil productif national pour créer l’emploi nécessaire et suffisant pour éradiquer la pauvreté et réduire le chômage, et (iii) l’assistance aux personnes en grandes vulnérabilité.
4. Avec un indicateur de développement humain de 0.494 en 2006, Djibouti se place au 148ème rang parmi 177 pays et fait partie des pays à faible IDH
. Malgré des améliorations notables, la situation du développement humain
 se caractérise encore par : (i) Une pauvreté et une extrême pauvreté touchant respectivement 70 % et 42 % de la population ; (ii) une scolarisation brute au primaire de 54,8% encore relativement faible et un fort taux d’analphabétisme de 51 % qui, se désagrège en 62,4% pour les femmes et 38,1% pour les hommes ; (iii) une espérance de vie en légère augmentation à 52 ans et des taux toujours relativement élevés de mortalité infantile (103 pour 1 000) et maternelle (546 pour 100 000 naissances vivantes)
, (iv) l’épidémie du VIH/Sida est généralisée à Djibouti avec un taux de prévalence qui est estimé à 2,9 % de la population générale, (v) un chômage massif qui frappe 60 % de la population active et plus particulièrement les jeunes et les femmes, (vi) la persistance de la pauvreté parmi les femmes, leur très faible accès aux services sociaux de base et les pesanteurs culturelles sont autant de contraintes qui les empêchent d’être une force dynamique de développement.
5. Dans le cadre du Programme de suivi avec les Services du Fonds convenu avec le FMI en 2005, le gouvernement a poursuivi les efforts de stabilisation budgétaire et de maîtrise des dépenses publiques, engagés lors de la précédente Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance. Des réformes structurelles, initiées dans le but d’améliorer la gouvernance économique et administrative, ont eu comme principales orientations stratégiques: le renforcement des capacités des ressources humaines, le désengagement de l’Etat du secteur productif, l’amélioration de l’environnement des affaires et de la compétitivité du pays, le renforcement des infrastructures économiques, la consolidation du processus de décentralisation pour un développement régional, l’indépendance de la justice, la transparence financière et la responsabilité, et la participation de la société civile au processus décisionnel.  Ces réformes ont permis primo d’arrêter la détérioration de la situation macroéconomique du pays et du déficit intérieur, secundo d’améliorer l’état des finances publiques et tertio d’augmenter les allocations budgétaires aux secteurs sociaux de base qui sont passées de  38% du budget en 1999 à 44,5% en 2005. 
II. 
Coopération passée et leçons de l’expérience

6. Dans le cadre du programme en cours (2003/2007), le PNUD a centré son intervention sur deux axes majeurs: a) lutte contre la pauvreté, y inclus le VIH/Sida et l’environnement; et b) gouvernance et droits humains. Le genre a été considéré comme thème transversal.  La mission de revue à mi-parcours du programme a confirmé la pertinence de ces deux domaines d’intervention par rapport aux priorités du gouvernement et a mis en évidence l’importance de l’approche programme et de la modalité d’exécution nationale (NEX). Toutefois, elle a relevé les faiblesses dans l’application de cette modalité et qui ont fait l’objet des actions du PNUD à travers le développement des outils (manuel des procédures) et la formation de la contre partie nationale.    
A. Lutte contre la pauvreté

7. L’assistance du PNUD a été déterminante dans la mise en place d’un mécanisme de suivi et de gestion du CSLP. En effet,  (i) un projet de « Cadre intégré de suivi-évaluation du CSLP » a été formulé et assorti d’instruments de suivi du CSLP et OMDs ;  (ii) le Programme d’investissements publics, formulé et a été la référence principale de la Table Ronde des partenaires financiers arabes de novembre 2005;  (iii) le diagnostic technique et institutionnel du système statistique national établi, a permis la formulation d’un plan de développement de la statistique assorti d’un Schéma Directeur pour la période 2006-2010.  Dans cette même logique, des Politiques, stratégies, et diverses études  ont été formulées, adoptées et approuvées par le Gouvernement et permettent de guider ses actions. Il s’agit notamment de : la stratégie de développement local, en tant que cadre de consolidation du processus de décentralisation et devant permettre aux communautés de se prendre en charge et de contribuer par conséquent à l’achèvement des OMDs ; la stratégie nationale et du cadre juridique et légal de la micro finance ; du deuxième rapport national sur le développement humain (RNDH) dont le thème a été « La dimension féminine en tant qu’élément clé pour atteindre les OMDs » ; et du Rapport National sur les OMDs.  En collaboration avec le Programme Régional Arabe de lutte contre le VIH/Sida, l’appui du PNUD a contribué à la mobilisation des populations (les chefs religieux, les leaders communautaires et les organisations de la société civile) en faveur de la lutte contre le VIH/SIDA.  De concert avec le FEM, les efforts soutenus du PNUD ont permis au pays de respecter ses engagements internationaux dans le domaine de l’environnement. Un projet de renforcement des capacités pour la mise en œuvre des conventions sur les changements climatiques, la biodiversité et la désertification est exécuté.
B.  Promotion de la gouvernance

8. Des résultats majeurs ont été enregistrés dans le renforcement de la gouvernance démocratique et la consolidation de l’Etat de droit : (i) les capacités de l’Assemblée Nationale ont été renforcées dans leurs missions de contrôle de l’action de l’exécutif, de l’examen des lois de finance et de l’interprétation des textes juridiques ainsi que de prise en compte des OMD et des droits humains ; (ii) en matière de gouvernance administrative, l’action du PNUD a permis de doter le pays d’un schéma directeur de la formation permanente des fonctionnaires, de consolider les efforts du gouvernement visant à renforcer la transparence, garantir l’obligation de rendre compte à tous les niveaux et à maîtriser les effectifs de la fonction publique par le renforcement des capacités de l’IGE ; (iii) la promotion des droits humains : l’appui du programme a permis de favoriser le dialogue national avec l’organisation pour la première fois à Djibouti d’un Forum ouvert sur l’état des droits, et de renforcer les capacités du système judiciaire par la formation du personnel (magistrats et greffiers) et l’amélioration de l’accès à l’information judiciaire; (iv) l’amélioration des capacités du Ministère de l’Intérieur et de la décentralisation pour la gestion du processus de décentralisation ; (v) la promotion d’un secteur privé à travers la mise en œuvre et le suivi de l’initiative dite du Cadre Intégré visant à améliorer la compétitivité économique et commerciale du pays en vue de son intégration régionale et mondiale.
9. En ce qui concerne le post conflit, le PNUD a soutenu la réinsertion des victimes à travers la réhabilitation et la reconstruction de 352 logements détruits lors du conflit ainsi que l’habilitation de leurs capacités  pour exercer le métier dans le secteur du bâtiment.  Un corps de métiers comprenant des maçons, menuisiers, charpentiers et ferrailleurs, est désormais disponible dans les sites de construction. Par ailleurs, le PNUD a également soutenu les efforts du gouvernement pour atténuer les effets des catastrophes naturelles. Dans ce cadre, une mission de restructuration de l’organe national chargé des questions d’urgence et catastrophe a été menée.  Aussi, toutes les actions menées ont pris en compte la promotion de l’égalité du genre. 
III. Programme proposé

10. Tenant compte des priorités nationales (CSLP et INDS), des acquis de la coopération passée, des domaines d’appui de l’UNDAF 2008-2012
, des priorités du PNUD à l’échelle mondiale et de ses avantages comparatifs,  le programme de pays contribuera principalement à la promotion de la bonne gouvernance et à la lutte contre la pauvreté.  Les dimensions relatives à la réduction des inégalités de genre et à l’environnement seront intégrées dans le programme en tant que préoccupations transversales.  Une interaction entre les composantes du Programme permettra l’atteinte des résultats escomptés dont les activités seront définies selon l’approche basée sur les droits humains et participative avec les institutions nationales, les collectivités locales, les organisations de la société civile et le secteur privé.   La stratégie d’intervention portera sur le plaidoyer pour la réalisation des OMD, le renforcement des capacités nationales et la fourniture de l’appui conseil ainsi que des activités pilotes. Le renforcement des capacités nationales s’exercera à travers la remise à niveau des acteurs à tous les échelons, et le développement de l’expertise, des instruments et outils requis pour la formulation et la mise en œuvre des politiques et stratégies de développement. Les activités rechercheront de synergie avec les programmes régionaux de pays arabes mais également avec celles des autres Organisations des Nations Unies, et d’autres partenaires bilatéraux et multilatéraux.  
A.  Lutte contre la pauvreté :
11. La stratégie d’intervention du PNUD va s’appuyer sur les acquis existants dans les domaines concernés et ciblera deux niveaux : (i) un niveau national et stratégique où il sera question du plaidoyer pour la réalisation des OMD, la mise en œuvre et le suivi des politiques et stratégies de lutte contre la pauvreté ainsi que le renforcement du système statistique ; et (ii) un niveau opérationnel avec les activités qui soutiendront le renforcement de la dynamique communautaire de manière à développer les stratégies et instruments qui permettront de contribuer efficacement à l’amélioration des conditions de vie des plus défavorisés, notamment les jeunes et les femmes. Les résultats attendus seront : les outils de planification du développement local opérationnels et intégrant la dimension genre,  les institutions de micro finance seront renforcées en vue d’améliorer l’accès des femmes et des jeunes au crédit, les activités génératrices de revenus sont étendues, un système durable de financement des collectivités locales sera mis en place, les capacités des institutions locales et des communautés en gestion des ressources naturelles sont renforcées, des cadres de concertation/coordination des actions de développement ouverts à tous les acteurs y compris les femmes et les jeunes, sont créés ou redynamisés, un fort engagement des leaders communautaires, des ONG pour la lutte contre le VIH/Sida .
B. Renforcement de la gouvernance  

12. L’appui du PNUD contribuera au renforcement de l’état de la gouvernance pour la mise en œuvre du développement humain durable et à la consolidation de l’état de droit. Il se traduira par des résultats ci-après : i) Capacités de formulation, planification, gestion, d’analyse et suivi des politiques et programmes intégrant la dimension genre sont renforcées , ii) la transparence et responsabilisation  de l’administration sont renforcées dans la mise en œuvre des actions de développement,  iii) la société civile et le secteur privé sont, de plus en plus, associés à la formulation des politiques de développement, iv) les capacités de prévention et de gestion des catastrophes naturelles sont renforcées à tous les niveaux ; v) le système national statistique est renforcé et les mécanismes de suivi et d’évaluation des politiques et des programmes de lutte contre la pauvreté et des OMD ; vi) le système judiciaire renforcé de manière à améliorer l’accès à la justice des populations vulnérables, dont les femmes vi) une meilleure coordination de l’aide au développement, vii) une plus grande représentativité des populations particulièrement des jeunes et des femmes et le leadership de la femme renforcé.

C. Thèmes transversaux et activités spéciales

13. L’appui du PNUD à la promotion de l’égalité de genre et à la gestion de l’environnement devra permettre respectivement d’assurer une meilleure participation et représentativité, une plus grande responsabilisation des femmes et des filles ainsi qu’un accès équitable aux ressources de développement; et une utilisation rationnelle des ressources naturelles. En matière de lutte contre le VIH/sida, l’assistance du PNUD se focalisera sur  le renforcement de l’engagement des populations dans la lutte contre cette pandémie.

IV. GESTION, SUIVI ET EVALUATION DU PROGRAMME

14. Le Programme sera mis en œuvre selon la modalité d’Exécution Nationale avec un recours, si nécessaire, aux Organisations spécialisées du SNU. A ce titre, la modalité de transfert de fonds (HACT en sigle anglais) sera appliquée conformément aux procédures en la matière. Le PNUD continuera d’une part d’apporter à la demande du gouvernement, les services d’appuis opérationnels aux projets, et d’autre part d’assurer la formation de la contrepartie nationale. Toutefois, le recours à l’exécution directe pourrait être considéré en cas de nécessité.  Un comité de Programme, coprésidé par le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale et le PNUD, sera le cadre de concertation et de supervision générale de l’exécution du Programme.  Les interventions conjointes du PNUD, du Fonds d’Equipement des Nations Unies et des Volontaires des Nations Unies se feront en appui aux différents programmes nationaux. 
15. Le PNUD fera recours à ses ressources de base et à la mobilisation de financements complémentaires auprès d’autres partenaires au développement et du secteur privé. Un accent particulier sera accordé à l’appui à l’organisation de la table ronde sur le financement du développement à Djibouti. Le partenariat connaîtra une innovation avec une plus forte implication des partenaires non classiques tels que la société civile (ONG internationales et nationales), le secteur privé et des institutions financières comme la BID et les partenaires arabes. Par ailleurs, le recours au cofinancement avec le Gouvernement sera encouragé.  Le PNUD accompagnera le gouvernement et ses partenaires extérieurs dans la recherche de l’efficacité de l’aide conformément à la Déclaration de Paris. Aussi, le PNUD renforcera le développement avec les autres organisations des Nations Unies de projets conjoints. 
16. Les mécanismes nationaux de suivi-évaluation du DSRP et de l’UNDAF constituent le cadre de référence pour le suivi et l’évaluation des Programmes financés par le SNU et en particulier par le PNUD. Dans ce contexte, le suivi-évaluation du présent Programme sera partie intégrante de celui de l’UNDAF et sera opéré à travers : (i) une revue annuelle ;  (ii) une évaluation externe à mi parcours en 2010;  et (iii) une évaluation des effets. Ces évaluations émettront des avis sur : l’efficacité, l’utilité, la pérennité et la pertinence du programme et/ou de tous ses projets contre leurs propres objectifs, leur contribution combinée, et la contribution des facteurs et acteurs externes.  
CADRE DES RESULTATS ET D’ALLOCATION DES RESSOURCES POUR DJIBOUTI (2008-2012)
	Priorité Nationale : Susciter un développement local durable
Effet  visé par UNDAF : D’ici à 2012, les communautés de base les plus défavorisées sont davantage engagées dans le processus
                                                  d’amélioration de leurs conditions de vie

	Composante Programme
	Effets du Programme de pays
	Produits du Programme
	Indicateurs, lignes de base et cibles
	Rôle des partenaires
	Montant indicatifs des ressources par objectif (000 USD)

	La lutte contre la pauvreté et OMD
	Les communautés de base identifient et mettent en œuvre des projets pour répondre à leurs besoins
	1.  Des cadres de concertation/coordination des actions de développement ouverts à tous les acteurs dont les femmes et les jeunes sont créés et/ou redynamisés.
2. Des outils de planification du développement local opérationnels qui prennent en compte la dimension genre

3. Système durable de financement des collectivités locales mis en place ; 
4. Capacités des institutions locales et des communautés en gestion des ressources naturelles sont renforcées
5. Engagement des leaders communautaires, des ONG pour la lutte contre le VIH/Sida renforcé
	Lignes de base : Absence de systèmes de planification locale. Absence de mécanismes de financement au niveau local.. Absence de Comités de développement local. 

Indicateurs : Nb de plans de développement locaux formules tenant compte de l’approche genre et de l’environnement. Un Fonds de développement local opérationnel.. Des comités locaux de développement créés et renforcés. 

Décideurs au niveau local sont sensibilisés sont engagés dans la lutte contre le VIH/SIDA.
	Institutions gouvernementales

Administrations locales

Secteur privé

Organisations de la société civile 

SNU (UNICEF, UNFPA,  

ONUDI, PAM,FENU,GEF FAO,UNHCR, UNESCO,

VNU,PNUE).

BM, FMI, BAD, UE

France, USAID, 
ACBF


	Propres : 485
A mobiliser : 2.230

	
	Davantage de personnes parmi les plus défavorisées ont leur revenu augmenté. 
	1. Institutions de micro finance (IMF) renforcées
2. Les activités génératrices de revenus sont étendues
3. Formations de base par rapport aux activités génératrices de revenu assurées.
	Ligne de base : Peu d’IMF formées et actives dans la micro finance. Peu de personnes vulnérables ont accès au crédit.

Indicateurs : Nb de bénéficiaires hommes/femmes/jeunes

Taux de remboursement 


	Institutions gouvernementales

Administrations locales

Secteur privé

Organisations de la société civile 

SNU (UNICEF, UNFPA,  

ONUDI, PAM, OMS

UNHCR, UNESCO, ONUDI).

BAD, FSD


	Propres :262
A mobiliser :900


	Priorité Nationale : Promouvoir la gouvernance démocratique

Effet visé par UNDAF : D’ici à 2012, tous les acteurs  élaborent et mettent en œuvre de manière participative et transparente

des politiques de développement.



	Composante Programme
	Effets du Programme de pays
	Produits du Programme
	Indicateurs, lignes de base et cibles
	Rôle des partenaires
	Montant indicatifs des ressources par objectif (000 USD)

	Renforcement de la gouvernance 
	Tous les acteurs (gouvernement, parlement, secteur privé, régions, société civile) participent à la formulation et la mise en œuvre des politiques de développement.
	1. Capacités de formulation, planification, gestion et suivi des politiques et programmes intégrant la dimension genre renforcées 

2. Transparence et responsabilisation  renforcées dans la mise en œuvre des actions de développement

3. Société civile et Secteur Privé, de plus en plus, associés à la formulation des politiques de développement

4. Les capacités de prévention et de gestion des catastrophes naturelles renforcées à tous les niveaux.
	Ligne de base : Peu de dialogues entre les acteurs de la gouvernance dans les processus de développement / Peu de contrôles de gestion

Indicateurs : Nbre de politiques et stratégiques intégrant les droits humains et le genre formulé de manière participative  

-Nb de recommandations issues de contrôles mises en œuvre 

-Système de prévention et gestion de catastrophes naturelles opérationnel au niveau national et local 
	Institutions gouvernementales

Administrations locales

Secteur privé

Organisations de la société civile 

SNU (UNICEF, UNFPA,  

ONUDI, PAM, OMS,CEA UNHCR, UNESCO, BIT).

BM, FMI, BAD, UE

France

ACBF


	Propre : 400
A mobiliser : 2.100

	
	Les mécanismes de suivi et d’évaluation des politiques de développement sont fonctionnels et efficaces.
	1. Système national statistique renforcé et mieux coordonné

2. Meilleur suivi et évaluation, des programmes de lutte contre la pauvreté. des  OMDs

3. Meilleure coordination de l’aide au développement
	Ligne de base : Absence de données statistiques désagrégées disponibles. 

Indicateurs : Données statistiques fiables et désagrégées par sexe disponibles

Structure de suivi/évaluation de la lutte contre la pauvreté renforcée

Cadre de concertation gouvernement/bailleurs de fonds institutionnalise et opérationnel

Rapport analytique sur l’APD publie régulièrement 
	Institutions gouvernementales

Administrations locales

Secteur privé

Organisations de la société civile 

SNU (UNICEF, UNFPA).

BM, FMI, BAD, UE

France

ACBF 
	Propre : 400
A mobiliser : 1.420

	
	Promotion et la protection des droits des populations particulièrement enfants et les femmes,  mieux assurées. 
	1.  Système judiciaire renforcé

2. Leadership de la femme renforcé
	Ligne de base : Peu de magistrats dans les tribunaux. Pas de commission nationale de promotion des droits humains. Pas de rapports périodiques sur l’internationalisation des conventions internationales

Indicateurs : Ratio population/juges augmente de 50 %, Une commission nationale de promotion des droits humains opérationnelle. Rapports périodiques sur l’internalisation des conventions internationales publiés régulièrement. Nb de recommandations des rapports mises en œuvre. Réseau des points focaux genre renforcé  
	Institutions gouvernementales

Administrations locales

Secteur privé

Organisations de la société civile 

SNU (UNICEF, UNFPA,  

UNESCO, PNUCID,BIT).

BM, FMI, BAD, UE

France

USAID


	Propres : 225
A mobiliser : 350

	
	
	
	
	
	


CPO RESOURCE MOBILISATION TARGET TABLE

(In thousands of United States dollars)

Country:
Djibouti
Period:
2008-2012
	PRIVATE 
Source
	Amount
	Comments

	UNDP REGULAR RESOURCES
	
	

	Estimated carry‑over
	-$42
	Includes carry-over of TRAC 1, TRAC 2 and the earlier AOS allocations. 

	TRAC 1.1.1/1.1.2

	$1,814
	Assigned immediately to country.

	TRAC 1.1.3
	
	

	
	
	

	Subtotal
	$1,772
	

	UNDP OTHER RESOURCES
	
	

	Government cost‑sharing 
	250
	Mobilisation Efforts 

	Third‑party cost‑sharing
	450  
	The willingness of donors to provide cost-sharing contributions is partially dependent on factors outside UNDP’s control.

	Funds, trust funds and other


	Of which:

GEF 1300

TTF    700

UNCDF 400

UNIFEM 100

TF (EU) 1400

Other 2400
	Other is contribution from the EU for which the CO will be the implementing agency.

	Subtotal
	6300  
	

	GRAND TOTAL 
	 8,772 (a)
	


a/  Not inclusive of TRAC 1.1.2, which is allocated regionally for subsequent country application.

Abbreviations: TRAC = target for resource assignment from the core; SPPD = support for policy and programme development; STS = support for technical services; UNCDF = United Nations Capital Development Fund; UNIFEM = United Nations Development Fund for Women; UNV = United Nations Volunteers; GEF = Global Environment Facility.







� Estimation de la Direction de la Statistique et des Etudes Démographiques pour l’année 2004.


� Le Président de la République a signé le 25 septembre 2005 le Décret n°2005-0168/PR/MEFPCP portant deuxième Recensement Général de la Population et de l’Habitat.  Ce recensement est prévu au courant 2007.


� Estimation de la Banque Mondiale.


� Au niveau intérieur, l’économie djiboutienne fait montrer de faiblesses structurelles: faible dotation en ressources, petite taille de l’économie très orientée vers les services, faibles niveaux d’investissements, haut niveau de consommation et un schéma d’épargne intérieure négatif. Au plan extérieur, les déséquilibres persistant s’expliquent par un déficit commercial structurel, la volatilité des principales sources de recettes de Djibouti, le renchérissement du pétrole sur le marché international, et une nette détérioration de la compétitivité extérieure du pays (soulignée par les coûts de facteurs élevés).


� PNUD : Rapport Mondial sur le Développement Humain 2006


�  Sources des données : Rapports des Enquête Djiboutienne auprès des ménages (EDAM 2002) et l’enquête djiboutienne à indicateurs multiples (EDIM 2006) 


� Données EDAM 2002


� Dans le cadre de l’UNDAF 2008-2012, le SNU va poursuivre trois effets, il s’agit de : 


D’ici 2012, les communautés locales les plus défavorisées sont davantage engagées dans le processus d’amélioration de leurs conditions de vie (développement local et national). 


D’ici 2012, les populations vulnérables ont un meilleur accès et utilisent des services sociaux de base de qualité dans l’ensemble du pays. 


D’ici 2012, les institutions nationales élaborent et mettent en œuvre de manière participative et transparente des politiques de développement.
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